
Compte      rendu du conseil municipal du 10 novembre 2022  

Le compte  rendu du cm du 6 octobre a été validé.

. travaux du boulodrome extérieur : une délibération a été prise pour, afin de signer une 
convention avec l’association bouliste qui participe aux travaux effectués ce printemps.

. RPE Relais Petite Enfance  : Violaine Geroudet  et  Séverine Pras  ont présenté les actions du 
RPE à l’ensemble du conseil

. Le contrat copieur a été reconduit  du au changement du copieur  de la poste

. Audit      financier    : le résultat a été rendu. La commune présente des finances saines.

. Taxe d'aménagement       : une convention sera signée  avec la CCPU. Chaque commune 
reversera 3 % du montant global  de sa taxe d’aménagement à la CCPU

. Une motion sera prise avec l’AMF afin de soutenir l'économie locale

. Convention pour les élèves extérieurs à la commune  : le montant actuel de participation aux 
frais d’un élève du par les communes  extérieures est de 280 euro par an. Le conseil décide de 
ne pas augmenter cette contribution des communes.

. Chemin      du Thay:    un  échange  de terrain avec un riverain  permettra  de modifier le tracé du
chemin, pour des questions de sécurité. Tous les travaux seront à la charge du demandeur sauf
l'achat de gravier que la commune prendra à sa charge.

. L'organisme '      finances      et territoires'   a été contacté  afin de rechercher le maximum d'aides 
pour le projet mairie,  ils nous recontacteront début décembre.

. Éclairage public : le siel propose de fournir aux communes faisant partie du groupement 
d'achat des horloges connectées pour gérer l'éclairage public.

. Une subvention est accordée à l'association de la gym douce

. Les colis des aînés seront portés  le 17  décembre

. Une subvention est accordée au Restaurant de la Tour pour clôturer le budget

. Le choix d’un spectacle en 2023 a été validé  Il s’agit du spectacle Big Boat donnée par la 
compagnie Slap (deux artistes), c’est un spectacle jeune public à partir de 6 ans. La commune 
pourra bénéficier de l'aide du Département  de la Loire dans le cadre du programme culturel.


